
Programme 

Personnes étrangères primo-arrivantes
Bénéficiaires de la Protection Internationale (BPI)
ou Temporaire (BPT) non accompagnés (AGIR et
RPE)

Ces publics doivent résider dans le 44 ou 85, disposer
d’une autorisation de travail et souhaiter s’intégrer et
travailler un projet professionnel.

Public concerné 

Durée & rythme
Les parcours sont individualisé et durent de 3 à 9 mois
déterminé selon les besoins et le projet

Mobilisation de 2 à 2,5j maximum par semaine

Lieux

Rezé/Saint-Herblain (44)
Clisson (44)
Saint-Nazaire (44)
Fontenay-le-Comte (85)
La Roche-sur-Yon (85)

Coût de la formation
Gratuit. Dispositif financé par l’Etat. Pas de rémunération.

Accessibilité aux personnes en
situations de handicap

Pour les personnes en situation de handicap, un
accompagnement spécifique peut être engagé auprès
de notre référente Travailleur Handicapé.

Objectifs

Entretiens individuels hebdomadaires de
diagnostic et levée des premiers freins
Construction d'un projet collectif 
Ateliers collectifs de travail sur la confiance en
soi, les freins psychologiques et compétences
favorisant l’intégration en France
Participation à des évènements socio-culturels
Accompagnement à l'inscription à France Travail

Dispositif O2R

ACCOMPAGNEMENT
SOCIOCULTUREL ET
PROFESSIONNEL
INDIVIDUEL ET
COLLECTIF DES PRIMO-
ARRIVANTS

Remobilisation (3-4mois)

Accompagnement personnalisé individuel et
collectif en plusieurs phases  :

Entretiens individuels hebdomadaires à la levée
des freins périphériques et d’accès aux droits 
Poursuite du projet collectif 
Ateliers collectifs de recherche d'emploi,
élaboration de projet, développement de ses
compétences et de son employabilité
Participation à des évènements emploi du
territoire et découverte du monde du travail
Recherche de stage et immersions
professionnelles

Accompagnement (3-5mois)

 02.51.80.69.40

Secrétariat : 
Renvoyer la fiche de liaison à O2R@cfp-
presquile.com

Contacts

Entretiens individuels de pré-diagnostic
Temps forts conviviaux et ateliers collectifs
d’information

Repérage (1-3 mois)

• Découvrir son territoire et se mobiliser pour
faciliter son intégration
• Gagner en confiance  et en autonomie pour réussir
son insertion professionnelle et sociale 
• Découvrir les métiers, le monde du travail 
• Travailler son projet professionnel


